
IL EST INTERDIT DE TRAITER LES CRITIQUES 
D’ART DE « BOURRIQUES OFFICIELLES »... 

Paris (A.C.P.). — Un huissier s’est présenté hier au domicile pari-
sien du peintre Bernard Lorjou, dans le 18° arrondissement. Il a « saisi 
et mis sous la main de justice » différents meubles, dont un réfrigéra-
teur, un bahut ancien et un tableau attribué à Gauguin, qui seront ven-
dus d’ici le 7 février, si le peintre né paie pas les 3.000 francs (64) qu’il 
a été condamné à verser à titre de dommages-intérêts en décembre (62) 
à M. Raymond Cogniat. 

M. Raymond Cogniat est inspecteur principal des Beaux-Arts, délé-
gué général de la biennale de Paris, vice-président de l’Association inter-
nationale des critiques d’art. Il est aussi un défenseur zélé de la pein-
ture abstraite. 

M. Bernard Lorjou, lui, est artiste peintre, premier prix de la criti-
que en 1948 (avec Bernard Buffet), grand Prix de la biennale de Venise, 
gagnant du référendum de la galerie Charpentier en 1954... 

...Et il déteste la peinture abstraite. 
Il la déteste avec une vigueur telle qu'il a fait distribuer, à la sortie 

de la biennale des jeunes, en 1962, un tract dans lequel il désignait M. 
Cogniat à la vindicte publique comme « valet de la peinture abstraite » 
et « bourrique officielle ». 

M. Cogniat n’a que médiocrement apprécié l’argument. Il a porté 
plainte pour injure, et gagné : 

Hier matin, après le passage de l’huissier, M. Lorjou a déclaré : 
« Je me suis laissé saisir pour attirer l’attention sur la lutte que je 
mène contre la peinture abstraite ». 


